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Les Cahiers font peau neuve. Leur nouveau format, plus économique 
et écologique, sera aussi, nous l'espérons, plus pratique. Il n'entraîne 
aucune réduction de contenu, et les orientations demeurent les mêmes. 

L'évolution du droit est l'un des axes de la revue. Aussi sommes-
nous heureux de publier dans le présent numéro, grâce au concours du 
groupe de recherche GEPTUD, un ensemble de textes portant sur les 
transformations du droit. Le numéro de septembre prochain prolongera 
cette réflexion, notamment avec des textes du juriste Pierre Issalys et du 
sociologue Gilles Gagné, respectivement intitulés « La loi dans le droit ; 
tradition, critique et transformation » et « Les transformations du droit 
dans la problématique de la postmodernité ». 
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